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OF – ENT – Santé – CCN Prestataires de services  - Cotisations 2024 - MSP23/FCR0317 – 11/2023  

Vos cotisations 
Frais de Santé 
 

CCN DES PRESTATAIRES DE SERVICES  IDCC 2098 
DU SECTEUR TERTIAIRE 
 
Taux en vigueur à compter du 01/01/2024 – Ensemble du personnel 
 

� BASE OBLIGATOIRE* – Ensemble du personnel - Cotisation salarié seul 
 

 Régime Général Régime Alsace Moselle 

Régime collectif obligatoire 
Cotisation en % 

du salaire(1) 

Plafond mensuel 
de cotisation  

en euros  

Cotisation en % 
 du salaire brut 

Plafond mensuel 
de cotisation  

en euros 

Base 1= Base conventionnelle  
1,93 % 56,45 € 1,35 % 39,49 € 

+ 0,67 % + 19,60 € + 0,47 % + 13,75 € 

Base 2= Base conv. +Option 1  
2,60 % 76,05 € 1,82 % 53,24 € 

+ 1,48 % + 43,29 € + 1,04 % + 30,42 € 

Base 3=Base conv. +Option 2  3,41 % 99,74 € 2,39 % 69,91 € 

 

* Au choix de l’entreprise 
(1) Les cotisations sont exprimées en pourcentage du salaire brut fixe de base (hors primes, hors majorations pour heures 

supplémentaires ou complémentaires) du salarié et plafonnées mensuellement par un montant en euros. 

 
� GARANTIES FACULTATIVES au choix du salarié 

 Extension ayants droit sur la base obligatoire 

  Régime Général Régime Alsace Moselle 

TAUX DE COTISATIONS MENSUELLES 
En % du PMSS(2) 

Conjoint Enfant(3) Conjoint Enfant(3) 

Base 1 1,69 % 0,83 % 1,20 % 0,59 % 

Base 2 2,51 % 1,02 % 1,76 % 0,72 % 

Base 3 3,02 % 1,29 % 2,11 % 0,92 % 

 

 Surcomplémentaires salarié et ayants droit 

 Régime Général Régime Alsace Moselle 

TAUX DE COTISATIONS MENSUELLES 
En % du PMSS(2) 

Salarié  Conjoint Enfant(3) Salarié  Conjoint Enfant(3) 

Régime optionnel en complément de la Base 1 

Base 2 en option 0,50 % 0,82 % 0,21 % 0,50 % 0,82 % 0,21 % 

Base 3 en option 0,85 % 1,34 % 0,47 % 0,85 % 1,34 % 0,47 % 

Régime optionnel en complément de la Base 2 

Base 3 en option 0,31 % 0,51 % 0,26 % 0,31 % 0,51 % 0,26 % 

(2) Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale 
(3) Cotisation gratuite à partir du 3e enfant 

 


